
ConCertation relative à l’élaboration du ConCertation relative à l’élaboration du 
Plan loCal d’urbanisme interCommunal (P.l.u.i.)Plan loCal d’urbanisme interCommunal (P.l.u.i.)

Qu’est-Ce Qu’un P.l.u.i. ?Qu’est-Ce Qu’un P.l.u.i. ?

Qui gère et Qui PartiCiPe ?Qui gère et Qui PartiCiPe ?

 Peut-on Consulter Certaines PièCes du dossier ?

Pour aPPorter des remarQues, les éléments du dossier sont à disPosition aveC un registre au 
sein des mairies de ChaQue Commune et au Pôle administratif de la CCaln à ailly-sur-noye.

des réunions PubliQues seront ProChainement organisées.
les PièCes dans leur état d’avanCement sont disPonibles en ligne sur www.avrelucenoye.fr

Quels tyPes de doCuments le ComPosent ?Quels tyPes de doCuments le ComPosent ?

 • Un document réglementaire qui encadre 
l’instruction des autorisations d’urbanisme (permis 
de construire, de démolir, lotissement,...)

Un document comprenant les pièces suivantes :

• Un rapport de présentation 

=> Diagnostic du territoire et de son fonctionnement

• Un Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(P.A.D.D.) 

=> Vision d’ensemble de la stratégie d’évolution intercommunale

• Des Orientations d’Aménagement et de Programmation (O.A.P.) 

=> Prescriptions et recommandations sur des secteurs d’importance

• Un zonage par commune

=> Découpage géographique, c’est-à-dire à la traduction spatiale 

des différentes vocations selon les enjeux sur le terrain (habitat, 

activité économique, agricole, boisement,...)

• Un règlement 

=> Où construire ? quand ? comment ?

• Des annexes 

=> Plans des réseaux, servitudes d’utilité publique,...

 • Un document stratégique qui fixe les 
orientations d’évolutions d’urbanisme à 
l’échelle de la communauté de communes 
pour 10 ans.

• Gestion : L’initiative et la responsabilité 
sont à la charge de l’intercommunalité avec 
l’aide d’un cabinet d’études pour l’assistance 
technique 

OUI, bien sûr !
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• Participation : Des partenaires institutionnels 
sont associés 

=> État, Région, Département, Chambre d’Agriculture,… 
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Quelles sont les étaPes de la ProCédure ?Quelles sont les étaPes de la ProCédure ? Etape en cours
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URBYCOM - Aménagement & Urbanisme

85 Espace Neptune - 85 Espace Neptune - BP 40042 - 62110 HENIN-BEAUMONT   /   Tel. 03.62.07.80.00   /   Mail. contact@urbycom.fr

ProCédure longue durant environ 3-4 ans


